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Ministère de la Recherche et l’Innovation
EXONÉRATION FISCALE ONTARIENNE POUR LA COMMERCIALISATION

Directives pour présenter une demande

Pour les années d’imposition se terminant avant 2009, les règlements concernant l'Exonération fiscale ontarienne pour la commercialisation (« EFOC ») se trouvent dans la Loi sur l’imposition des sociétés (Ontario) et ses règlements d’application. Les mots qui commencent par une majuscule dans le présent formulaire de demande de décision préliminaire (« EFOC »), sauf s’ils sont définis dans le présent formulaire, sont des termes définis de la Partie II.2 de la Loi sur l'imposition des sociétés (Ontario). Pour les années d’imposition se terminant après 2008, les règlements concernant l’EFOC sont prévus à la Loi de 2007 sur les impôts (Ontario) et ses règlements d’application. Les mots commençant par une majuscule sont des termes définis de la Partie V.2 de la Loi de 2007 sur les impôts (Ontario).
Une demande de décision préliminaire peut être présentée à n’importe quel moment avant la fin de la première année d’imposition de la société candidate. Le présent formulaire a pour but de fournir au ministre de la Recherche et de l’Innovation (le « ministre ») les renseignements nécessaires pour lui permettre de prendre une décision préliminaire relativement à l'une ou à plusieurs des questions suivantes :
(a) La question de savoir si une entité donnée est un Institut admissible.

(b) La question de savoir si l’entreprise que la société candidate se propose d’exploiter est une Entreprise de commercialisation admissible.

(c) La question de savoir si les biens dont la société candidate sera propriétaire ou qu’elle utilisera constituent une Propriété intellectuelle admissible.

La société candidate doit indiquer sur laquelle ou lesquelles des questions précédentes elle veut obtenir une décision préliminaire. La société candidate doit soumettre le formulaire de demande rempli au ministre accompagné d’autres documents pertinents pour l’aider dans sa décision préliminaire.
La décision préliminaire sur les questions visées par le présent formulaire est fournie à titre d’orientation seulement et ne lie pas le ministre. L’objectif de la décision préliminaire est de fournir à la Société candidate des renseignements sur la présentation d'une demande dans le cadre du programme EFOC en ce qui a trait à des circonstances précises, en se fondant sur les renseignements fournis par la Société candidate dans le formulaire et les documents justificatifs. Pour obtenir une exonération fiscale, la Société candidate doit :
i) répondre aux critères du programme EFOC aux termes de ses lois applicables; 
ii) présenter une demande au ministre en vue d’obtenir un Certificat d’admissibilité pour chacune des années d’imposition pour laquelle une exonération est demandée;

iii) présenter une demande de remboursement d’impôt au ministre du Revenu.
Le ministre peut exiger que la Société candidate fournisse des renseignements supplémentaires aux renseignements fournis dans le présent formulaire afin de prendre une décision préliminaire. Le ministre étudiera le formulaire de demande et les renseignements qu’il contient et répondra par écrit à la Société candidate pour lui communiquer sa décision préliminaire, étant entendu toutefois qu’il n’est pas lié par une telle décision. 
Pour de l’aide pour remplir le présent formulaire de demande, veuillez consulter des Notes d’orientation présentées en annexe. Pour éviter tout délai à obtenir une décision préliminaire non contraignante, la Société candidate doit s’assurer que toutes les pièces suivantes font partie de sa demande :

 FORMCHECKBOX 
  Un plan d’affaires ou un document semblable qui traite des questions décrites dans le présent formulaire.
 FORMCHECKBOX 
  Des renseignements sur la Propriété intellectuelle admissible et l’Institut admissible auquel elle est rattachée.

· Pour les demandes de brevet, fournir une copie du certificat de dépôt émis par l’Office de la propriété intellectuelle du Canada (« OPIC »).

· Pour les brevets accordés, fournir une copie du certificat d’enregistrement émis par l’OPIC.

· Pour les droits d'auteur, fournir une copie du certificat d’enregistrement émis par l’OPIC.

Faire parvenir le formulaire de demande et les documents pertinents par la poste ou par service de messagerie à l'adresse suivante :

Ministère de la Recherche et de l’Innovation 

Direction de la liaison, de la promotion et du développement des affaires

Division de la recherche et de la commercialisation

56, rue Wellesley Ouest, 18e étage

Toronto ON  M7A 2E7
Vous avez des questions au sujet du présent formulaire de demande ou du programme EFOC?

Tél. : (416) 327-6629

Adresse électronique : otec_admin@ontario.ca
Site Web:  www.ontario.ca/innovation
Remarques :

· Le présent formulaire de demande et tout document et renseignement qui y sont annexés peuvent être partagés avec le ministre du Revenu aux fins d’administration du programme EFOC. 

· Le ministre délivre des Certificats d’admissibilité aux termes du programme EFOC. Un remboursement d’impôt ne peut être obtenu qu’en soumettant un Certificat d’admissibilité avec toute autre documentation requise au ministre du Revenu.

· Les documents soumis au ministère de la Recherche et de l'Innovation peuvent être divulgués en vertu de la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée (Ontario).

CONFIDENTIALITÉ

Le ministère de la Recherche et de l’Innovation est soumis à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée (Ontario). Cette loi offre à toute personne le droit d’accès à des renseignements sous la garde ou le contrôle du ministère, sous réserve de certaines exceptions. L’article 17 de la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée prévoit une exemption restreinte quant à la divulgation à une tierce partie d’un secret industriel ou des renseignements d’ordre scientifique, technique, commercial, financier ou qui ont trait aux relations de travail dont le caractère est confidentiel, s’il est raisonnable de s’attendre à ce que la divulgation ait comme conséquence des effets nuisibles. Tout secret industriel ou renseignement d’ordre scientifique, technique, commercial, financier ou qui a trait aux relations de travail soumis au ministère de façon confidentiel doit être clairement identifié comme tel. Le ministère vous avisera avant d’accorder l’accès à un dossier qui pourrait contenir des renseignements mentionnés à l’article 17 pour vous permettre de faire valoir votre position au ministre relativement à leur divulgation.
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	Ministère de la 
Recherche et de l’Innovation 

Direction de la liaison, de la promotion et du développement des affaires


	Exonération fiscale ontarienne pour 

la commercialisation
Formulaire de demande de décision préliminaire

	Partie 1 – Renseignements sur la société candidate

	Dénomination sociale complète de la société candidate

     

	Numéro d’entreprise

     
	Date de la constitution en personne morale (aaaa/mm/jj)
     

	Compétence territoriale dans laquelle la société a été constituée en personne morale

     

	Date de la fin de la première année d’imposition de la société (aaaa/mm/jj)

     

	Nom de commerce (le cas échéant)

     

	Adresse de la société candidate

	Bureau et étage

     
	Numéro 

     
	Nom de la rue

     

	Ville, village ou municipalité

     
	Province

  
	Code postal

     

	Adresse (si celle-ci n’est pas la même que la précédente)

	Bureau et étage

     
	Numéro 

     
	Nom de la rue

     

	Ville, village ou municipalité

     
	Province

  
	Code postal

     

	Personne-ressource 

	Prénom 

     
	Nom

     

	Titre

     
	Téléphone

     
	Télécopieur 



	Adresse électronique 

     
	Site Web

     

	Partie 2 – Décision préliminaire recherchée

	Dans cette partie, la société candidate cible la question sur laquelle une décision préliminaire est demandée.

Veuillez indiquer la question sur laquelle une décision préliminaire non contraignante est demandée.
A.   FORMCHECKBOX 

La question de savoir si une entité donnée est un Institut admissible (Veuillez remplir la Partie A). 
B.   FORMCHECKBOX 

La question de savoir si les biens dont la société candidate sera propriétaire ou qu’elle utilisera constituent une Propriété 
intellectuelle admissible. (Veuillez remplir les Parties A et B).
C.   FORMCHECKBOX 

La question de savoir si l’entreprise que la société candidate se propose d’exploiter est une entreprise de 
commercialisation admissible. (Veuillez remplir les Parties A, B et C).

	Section A – La question de savoir si une entité donnée est un Institut admissible

	Consultez la Note d’orientation 1 et annexez une page séparée si vous avez besoin de plus d’espace.

1. Nom de l’institut :
Fournissez le nom de l’institut qui a pris part à la création de la propriété intellectuelle, y compris la faculté ou le département dans lequel la propriété intellectuelle a été mise au point.

	

	


	Section A – La question de savoir si une entité donnée est un Institut admissible (suite)

	2. Type d’institut :
Veuillez cocher la case qui correspond à l’entité où la propriété intellectuelle a été mise au point.


 FORMCHECKBOX 

Une université située en Ontario.


 FORMCHECKBOX 

Un collège d’arts appliqués et de technologie situé en Ontario.

 FORMCHECKBOX 

Un collège ou une université située au Canada, mais à l’extérieur de l’Ontario.

	Section B – La question de savoir si les biens dont la société candidate sera propriétaire ou qu’elle utilisera constituent une Propriété intellectuelle admissible

	Consultez les Notes d’orientation 1 et 2 et annexez une page séparée si vous avez besoin de plus d’espace.

1. Description de la propriété intellectuelle :
Décrivez chacune des propriétés intellectuelles pour laquelle la société candidate veut obtenir une décision préliminaire non contraignante. Veuillez inclure tous les numéros de dépôt et d’enregistrement. S'il s‘agit d’un droit d’auteur d’un programme d’ordinateur, veuillez préciser comment ce programme constituait un progrès technologique au moment où il a été achevé.
Si la société candidate veut obtenir une décision préliminaire sur plusieurs propriétés intellectuelles, veuillez en établir la liste ainsi : Propriété no 1, Propriété no 2, etc.

	Propriété no 1
	

	

	Propriété no 2 (le cas échéant)
	

	     

	Propriété no 3 (le cas échéant)
	

	     

	2. Créateur de la propriété intellectuelle :
En vous servant du format ci-dessous, veuillez fournir les renseignements suivants concernant la personne qui a créé la propriété intellectuelle, ou chacune des propriétés intellectuelles s’il y en plusieurs. Annexez une page supplémentaire au besoin.

	Propriété no
	     
	

	Nom
	     

	 FORMCHECKBOX 
 
	Un inventeur aux termes de la Loi sur les brevets (Canada) – si la propriété intellectuelle est brevetée ou si elle fait l’objet d’une demande de brevet.

	 FORMCHECKBOX 

	Un auteur aux termes de la Loi sur les droits d’auteur (Canada) – s’il s’agit du droit d’auteur d’un programme d’ordinateur.

	3. Divulgation de la propriété intellectuelle à l’Institut admissible :
La mise au point de la propriété intellectuelle a-t-elle été divulguée à l'Institut admissible dans les délais prescrits dans sa politique officielle de divulgation, si une telle politique était en vigueur?

	 FORMCHECKBOX 
  Oui  
	 FORMCHECKBOX 
  Non (veuillez préciser) :  
	     

	

	4. Propriété de la propriété intellectuelle :
La propriété intellectuelle commercialisée par la société candidate est-elle la propriété en common law ou en propriété bénéficiaire avec l’une des entités suivantes? (cocher toutes celles qui s’appliquent)

	 FORMCHECKBOX 
 
	l’Institut admissible (seul ou conjointement avec un autre Institut admissible);

	 FORMCHECKBOX 
 
	la ou les personnes qui ont créé la propriété intellectuelle et dont chacun était, au moment de la création de celle-ci, un employé ou un étudiant de l’institut admissible au moment où la propriété a été créée;

	 FORMCHECKBOX 
 
	la société candidate;

	 FORMCHECKBOX 

	une autre entité (veuillez préciser) :
	     


	Section C – La question de savoir si l’entreprise que la société candidate se propose d’exploiter est une entreprise de commercialisation admissible. Veuillez

	Consultez la Note d’orientation 3 et annexez une page supplémentaire si vous avez besoin de plus d’espace.

1. Description de l’entreprise :
Veuillez décrire l'entreprise ou les entreprises que la société candidate prévoit exploiter en tant qu'Entreprise(s) de commercialisation admissible. Si la société candidate prévoit exploiter plusieurs entreprises, veuillez en établir la liste comme suit : Entreprise no 1, Entreprise no 2, etc. Veuillez annexer un plan d’affaires pour chacune des entreprises.

	Entreprise no 1
	

	

	Entreprise no 2 (le cas échéant) 
	

	     

	Entreprise no 3 (le cas échéant) 
	

	     

	2. Secteur d’activité :
Inscrire le secteur d'activité principal de chacune des entreprises mentionnées ci-dessus.



	
	Entreprise no 1
	Entreprise no 2
(le cas échéant)
	Entreprise no 3
(le cas échéant)

	Technologies avancées de la santé

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Bioéconomie
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Télécommunications, production de technologies informatiques ou numériques
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Autre (préciser ci-dessous)

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	

	3. Activités de l'entreprise :
Pour aider le ministre à comprendre comment chacune des entreprises répond aux critères du programme EFOC, veuillez décrire chaque entreprise (Entreprise no 1, Entreprise no 2, etc.) et expliquer comment ses activités correspondent à l'un des domaines suivants :
· la vente de biens dont la valeur provient à plus de 50 % d’une propriété intellectuelle admissible;

· la vente de biens dont un élément essentiel est une propriété intellectuelle admissible;
· l’octroi de licences d’utilisation de programmes d’ordinateur qui sont des propriétés intellectuelles admissibles

	Entreprise no 1
	

	

	Entreprise no 2 (le cas échéant) 
	

	     

	Entreprise no 3 (le cas échéant) 
	

	     


	Est-ce que les activités d’une ou plusieurs des entreprises ne correspondent pas aux domaines mentionnés ci-dessus?

	 FORMCHECKBOX 
  Non 
	 FORMCHECKBOX 
  Oui (veuillez préciser) :
	     

	

	4. Utilisation de propriété intellectuelle :
Veuillez expliquer comment chacune des entreprises (Entreprise no 1, Entreprise no 2, etc.) utilisera la Propriété intellectuelle admissible.

	Entreprise no 1
	

	

	Entreprise no 2 (le cas échéant) 
	

	     

	Entreprise no 2 (le cas échéant) 
	

	     

	Partie 3 – Déclaration et certification
 

	En soumettant le présent formulaire de demande dans le cadre du programme EFOC, je déclare et confirme ce qui suit :
· Je suis un administrateur ou un dirigeant, ou une administratrice ou une dirigeante de la société candidate;

· Je suis un ou une signataire autorisé(e) aux fins du présent formulaire;

· En tant qu’administrateur ou dirigeant, ou administratrice ou dirigeante de la société candidate, j’ai vérifié que tous les renseignements que contient le présent formulaire sont, au mieux de ma connaissance et de ma croyance, véridiques et complets.
Je reconnais et accepte que les renseignements et les documents fournis au ministre de la Recherche et de l’Innovation et au ministère de la Recherche et de l’Innovation puissent être partagés avec le ministre du Revenu et le ministère du Revenu aux fins d’administration du programme EFOC.

	Nom (en caractères d’imprimerie) 

     
	Titre 

     

	Téléphone 

     
	Adresse électronique 

     

	Signature


	Date (aaaa/mm/jj)
     


Notes d’orientation sur l’Exonération fiscale ontarienne pour la commercialisation 

(« EFOC »)

Formulaire de demande de décision préliminaire du programme

Les Notes d’orientation pour le Formulaire de demande de décision préliminaire du programme EFOC (« Notes d’orientation ») sont fournies à titre d'information seulement et ne doivent pas remplacer les dispositions pertinentes de la Loi sur l'imposition des sociétés (Ontario) et la Loi de 2007 sur les impôts (Ontario) et leurs règlements d’application. Les sociétés qui présentent une demande aux termes du programme d’Exonération fiscale ontarienne pour la commercialisation doivent consulter des dispositions pertinentes de la Loi sur l’imposition des sociétés (Ontario) et la Loi de 2007 sur les impôts (Ontario) et leurs règlements d’application. S’il y a conflit entre les Notes d'orientation et les lois applicables, ce sont les dispositions des lois applicables l'emportent. 

Remarque : Les mots en majuscules sont des termes définis dans les lois.

NOTE 1 – Qu’est-ce qu’un « Institut admissible »

Les Instituts admissibles comprennent généralement la plupart des collèges et universités du Canada qui sont exempts d’impôt et financés par les deniers publics.

De façon générale, un Institut admissible est une entité exempte de payer des impôts aux termes de l’article 149, Partie 1, de la Loi sur l’impôt sur le revenu (Canada), soit :

(a) une université de l’Ontario dont l’effectif entre dans le calcul des subventions de fonctionnement annuelles qu’elle a le droit de recevoir du gouvernement de l’Ontario;

(b) un collège d’arts appliqués et de technologie de l’Ontario dont l’effectif entre dans le calcul des subventions de fonctionnement annuelles qu’il a le droit de recevoir du gouvernement de l’Ontario;

(c) un collège ou une université du Canada mais non de l’Ontario, à l’exclusion d’une école élémentaire ou secondaire, dont l’effectif entre dans le calcul des subventions de fonctionnement annuelles qu’il a le droit de recevoir du gouvernement d’une province. 

NOTE 2 – Qu’est qu’une « Propriété intellectuelle admissible »

Une Propriété intellectuelle admissible est une propriété intellectuelle qui réunit les conditions suivantes:
a) 
elle a été mise au point dans le cadre d’un emploi ou d’études dans un institut admissible par un ou plusieurs particuliers dont chacun est un inventeur pour l’application de la Loi sur les brevets (Canada), un auteur pour l’application de la Loi sur le droit d’auteur (Canada) ou un particulier qui est prescrit par le ministre des Finances ou qui satisfait aux conditions qu’il prescrit;

b) 
seuls les entités ou particuliers suivants en ont eu la propriété en common law ou en propriété bénéficiaire :

(i)
l’institut admissible où ont été effectués les travaux de recherche visant sa mise au point,

(ii) 
le ou les particuliers qui ont créé la propriété intellectuelle et dont chacun était, au moment de la création de celle-ci, un employé ou un étudiant de l’institut admissible où ont été effectués les travaux de recherche,

(iii) 
la société admissible,

(iv) 
une ou plusieurs des personnes ou entités mentionnées ci-dessus; 

c) 
elle a été divulguée à l’institut admissible où ont été effectués les travaux de recherche en temps opportun et dans le délai exigé, conformément à la politique officielle de divulgation de la propriété intellectuelle de l’institut, s’il en avait une;

d) 
il s’agit, selon le cas :

(i) 
d’un brevet délivré sous le régime de la Loi sur les brevets (Canada),
(ii) 
d’une propriété intellectuelle à l’égard de laquelle :

1) 
d’une part, une demande de brevet a été présentée en vertu de la Loi sur les brevets (Canada) par une personne mentionnée aux points b) (i), (ii), (iii) ou (iv),

2) 
d’autre part, un brevet est délivré conformément à la demande au plus tard le dernier jour de la 10e année d’imposition de la société admissible se terminant après sa constitution,

(iii) 
du droit d’auteur d’un programme d’ordinateur qui, de l’avis du ministre de la Recherche et de l’Innovation, constitue un progrès technologique au moment où il est achevé.

NOTE 3 – Qu’est-ce qu’une « Entreprise de commercialisation admissible »?

Une « Entreprise de commercialisation admissible » est une entreprise exploitée activement qui est soit : 

a)
une entreprise de la technologie avancée de la santé dont les activités consistent principalement à utiliser la technologie dans la mise au point d’appareils et accessoires fonctionnels, de médicaments, de technologies de médecine régénérative, de produits biologiques ou de procédés médicaux ou chirurgicaux ou dans l’ingénierie tissulaire humaine.

b)
une entreprise de la bioéconomie dont les activités principales consistent:
(i) 
soit  à produire des biocarburants
, des biogaz
 ou des bioplastiques
;

(ii) 
soit à mettre au point des technologies ou des procédés qui permettent d’utiliser le vent, l’eau, une ressource en biomasse
, l’hydrogène, un biocarburant, un biogaz, un gaz d’enfouissement, l’énergie solaire, l’énergie géothermique, la force des marées ou des déchets thermiques comme source d’énergie.

c) une entreprise de production de technologies de télécommunication ou de technologies informatiques ou numériques dont les activités principales sont l'une des suivantes :
(i) la fabrication d'ordinateurs et de matériel périphérique informatique;

(ii) la fabrication de matériel de communication;

(iii) la fabrication de semi-conducteurs et d'autres composants électroniques;

(iv) l’édition de logiciels.

Pour qu'une entreprise mentionnée ci-dessous puisse être considérée comme Entreprise de commercialisation qualifiée, elle doit avoir pour seul but, selon le cas :

(a) 
la vente de biens dont la valeur provient à plus de 50 pour cent d’une propriété intellectuelle admissible,

(b) 
la vente de biens dont un élément essentiel est une propriété intellectuelle admissible,

(c) 
l’octroi de licences d’utilisation de programmes d’ordinateur qui sont des propriétés intellectuelles admissibles.
� Carburant liquide fabriqué à partir d’une ressource en biomasse. S’entend notamment des carburants liquides que sont l’éthanol, le méthanol et le biodiésel.


� Carburant gazeux fabriqué à partir d’une ressource en biomasse.


� Plastique fabriqué à partir d’une ressource en biomasse.


� Une matière organique végétale qui a la propriété d’être renouvelable, notamment une matière organique dérivée de cultures énergétiques spécialisées, d’arbres spécialisés ou de produits agricoles destinés à l’alimentation humaine ou animale;  un déchet organique provenant de la récolte ou de la transformation de produits agricoles, y compris les déchets d’origine animale et la graisse animale fondue, de produits forestiers, y compris les déchets de bois, et des eaux d’égout.
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